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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Banque postale
Question écrite n° 8931

Texte de la question

M. Philippe Plisson attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'impact induit par la
décision prise par la Banque postale concernant la modification de la date des prélèvements des paiements
différés. Depuis les débuts du mois de septembre 2012, les clients de la banque postale sont les destinataires
de courriers informatifs les avisant d'un changement de date pour les prélèvements de paiements différés. Alors
que la date de prélèvement correspondait jusqu'à présent au 5 du mois suivant, les prélèvements seront
dorénavant effectuer le dernier jour ouvré du mois en cours. Premièrement, cette modification unilatérale du
contrat est contraire à l'article 1134 du code civil (loi n° 1804-02-07 promulguée le 17 février 1804) qui stipule : «
Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles ne peuvent être
révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise. Elles doivent être
exécutées de bonne foi ». Deuxièmement, la Banque postale, traditionnellement destinée à des clients
populaires mais ayant amorcé, sous la précédente majorité, sa conversion aux pratiques controversées des
banques commerciales, risque par cette décision de mettre en péril la situation financière déjà précaire de
nombreux foyers de nos concitoyens français clients de la Banque postale. Dans un contexte économique
particulièrement difficile, il lui demande de l'informer sur les dispositions que compte prendre le Gouvernement
afin de préserver les finances des ménages français, et plus particulièrement, celles des clients de la Banque
postale, et celles des plus modestes.

Texte de la réponse

Depuis le mois de septembre 2012, la Banque Postale a modifié les dates de prélèvement de ses clients
détenteurs de carte à débit différé. Le client se voit en conséquence débité du montant correspondant à ses
achats réglés durant le mois le dernier jour ouvré de celui-ci au lieu du 5 du mois suivant. Pour permettre la
meilleure anticipation possible par sa clientèle, La Banque Postale a établi un calendrier précis des dates
d'arrêté mensuel (qui sont inchangées) et des dates de prélèvement induites par ces nouvelles dispositions.
Ainsi, les dates d'arrêté et de prélèvement interviennent désormais au cours du même mois. La clientèle de La
Banque Postale ayant opté pour des cartes à débit différé est relativement peu nombreuse. La plupart de ses
clients a souscrit une carte à débit immédiat, soit pour convenance personnelle, soit dans le cadre des mesures
prises vis-à-vis des utilisateurs de carte plus vulnérables qui disposent d'un moyen de paiement « anti-
dépassement » débité en temps réel. En tout état de cause, parmi ses clients ayant choisi un débit différé, La
Banque Postale compte une grande partie de salariés rémunérés aux alentours du 20 de chaque mois qui ne
seront donc pas pénalisés par la décision de la banque. Toutefois, consciente des désagréments que pourrait
occasionner une telle décision aux détenteurs de carte à débit différé dont les revenus ne sont crédités qu'en
tout fin de mois ou tout début du mois suivant, La Banque Postale (qui n'a cependant pas enregistré une
recrudescence de demandes d'informations de la clientèle) a mis en place des possibilités de découverts
exceptionnels ou de franchise d'agios. Il suffit d'en faire la demande auprès du centre financier dont dépend le
client.
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